
 

 
Geudertheim, le 21 août 2020 

 Organisation des battues 

 
N’oubliez pas de déclarer vos dates de battues avant le 1er septembre 

 
En raison des mesures sanitaires mises en place dans le cadre Covid19, l’organisation 
des battues de cet automne promet d’être plus compliquée que prévue. Voici nos 

préconisations sous réserve d’une modification de la législation anti-covid 19 :  
 

Rappel : Déclaration des battues – art. R.3.4.c du SDGC  
 

« Les titulaires du droit de chasse doivent faire connaître le calendrier des battues 

destinées au grand gibier à la commune pour les chasses communales et réservées, 
à l'ONF pour les lots de chasse soumis au régime forestier, à l'ONCFS et aux 

lieutenants de louveterie pour tous les lots de chasse, au plus tard pour le 1er 
septembre de chaque année. Tout changement de ce calendrier ou toute battue 
supplémentaire doit être signalé au plus tard une semaine à l’avance à ces mêmes 

instances. En l’absence de réponse de ces organismes, l’accord est réputé acquis.  
Pour les lots de chasse intercommunaux, le calendrier doit être fourni à chacune des 

communes concernées. » 
 
1. Avant la battue 

 
L’accueil, l’inscription sur la liste des présents, le rond et le transport vers les postes 

se feront dans le respect des règles de distanciation et du port du masque. Evitez 
svp le covoiturage sauf pour les personnes vivant sous le même toit. 

 
Soyez prudents lors de vos tirs ! Par respect du consommateur, n’oubliez pas de 
tirer avec des balles sans plomb. 

Marquez vos angles de 30° 
 

2. Pendant la battue 
 

Les postes étant généralement suffisamment éloignés les uns des autres, il ne sera 

pas nécessaire de prendre des mesures particulières. 
 

3. Au repas de midi (pas de réunion ou de repas dans un endroit clos) 
 

Nous conseillons aux chasseurs d’apporter leurs propres couverts, sièges et tables 

de camping, etc. pour les repas qui seront pris en extérieur ou tirés du sac à 
l’ancienne, où la bouteille conviviale du Château St Emilion sera avantageusement 

remplacée par un grand cru de Carola (bleue, verte ou rouge) d’un Château de 
Ribeauvillé. 
 

4. Après la battue 
 

Les honneurs au gibier se feront dans le respect des règles de distanciation et 
du port du masque. 

 

Respectons les gestes barrières 



 

  « Un Chasseur en campagne » 
 
Depuis son élection, Willy Schraen a multiplié 

les réformes et engagé un dialogue 
permanent pour tenter de faciliter les 
relations entre le monde de la chasse et les 

autres utilisateurs de la nature. Il se livre à 
une évaluation de notre société fracturée et 

propose des solutions pour une reconquête 
des territoires par les citoyens et un 
remaillage entre ville et campagne, dans 

lequel une chasse éthique et raisonnée doit à 
la fois se maintenir et trouver sa place.  

 
 
Préface de Me Eric Dupond-Moretti 

 
Ce livre est en vente au comptoir de la FDC 

67 au prix de 19,90 €. 
 

 
 

 
 
 

Beaucoup de plaisir et de réussite lors de vos battues  
 

Bien cordialement en St Hubert 
 

Gérard LANG 


